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L e nouvel hébergement était plein de promesses pour les
t rois femmes. Niché entre le Lac Ontario et la vallée du

S t - L a u rent, avec la ville de Kingston à proximité, les
femmes pouvaient peut-être temporairement oublier les
crimes et la turbulence émotive qui les a conduites dans ce
lieu. En tant que laboratoire pour les études scientifiques
sur l’aliénation mentale criminelle, il peut même offrir une
c u re pour leur détresse mentale. Toutefois, si les pre m i e r s
occupants du nouvel Criminal Lunatic Asylum3 à
Rockwood avaient en fait un tel espoir, il était pro b a b l e m e n t
détruit une fois à l’intérieur de l’asile. La
beauté du lac et l’animation de la ville
demeuraient éloignées de leurs cellules de
deux mètres soixante-dix par un mètre
cinquante, illuminées seulement par la
l u m i è re qui s’échappait d’une lucarne grillée.
Bien que magnifique dans son usage
antérieur en tant qu’écurie pour les chevaux,
l’édifice en pierres ne convenait pas aux
occupants humains, encore moins pour ceux
qui avaient besoin d’un refuge. Néanmoins,
pour les onze années suivantes, plus de
cinquante femmes ont occupé ces écuries.
Quelques-unes parmi les chanceuses ont été
é l a rgies en tant que « rétablies » alors que la
re g rettable majorité a soit trouvé la mort
dans ces écuries ou a été transférée dans
d ’ a u t res asiles.

En tant que premier établissement construit
spécialement pour les « aliénés criminels »,
l’asile de Rockwood occupe une place
importante dans l’histoire pénale canadienne.
Cet article va traiter brièvement des
c i rconstances qui ont entouré la création de cet asile. Il
examine ensuite les faits saillants durant une période de
vingt ans, de 1857 à 1877. Après cette période, l’asile
abritait seulement les aliénés criminels dont les peines
avaient expiré. Je vais me concentrer surtout sur les femmes
i n c a rcérées car elles étaient les pre m i è res à être héberg é e s
dans l’asile et elles étaient aussi les plus marg i n a l i s é e s .

Au commencement

Les aliénés criminels ont été reconnus comme 
un groupe particulier seulement au XIXe s i è c l e4.
Avant cela, les criminels, les aliénés et les
débiteurs étaient confinés ensemble dans des

prisons. Toutefois, les premiers Canadiens ont
rapidement constaté que les prisons devenaient
surpeuplées et ils étaient de plus en plus inquiets
des changements associés à l’urbanisation,
l’industrialisation et l’immigration. Pour
r é p o n d re à ces forces sociales, les réformistes 
ont commencé à employer des méthodes
scientifiques, y compris la classification, pour
rétablir l’ord re et exercer un contrôle. La
séparation des criminelles et des aliénées faisait

partie de cet effort. Cela a été
accompli par la création de deux
établissements de grande importance :
Le pénitencier de Kingston en 1835 
et le Lunatic Asylum t e m p o r a i re de
To ronto en 1841. Un asile permanent,
le P rovincial Lunatic Asylum a été
terminé en 18515.

Les aliénés criminels n’ont pas tardé 
à être un fardeau aussi bien pour le
Pénitencier que pour l’Asile. À cause
de leur emportement émotif et
parfois physique, ils dérangeaient le
régime disciplinaire du Pénitencier.
Plus important encore, les aliénés
criminels étaient une énigme
philosophique. Ils étaient considérés
comme une contradiction « attendu
que le terme c r i m i n e l i m p l i q u e
visiblement une connaissance du
mal, le terme a l i é n é implique aussi
visiblement une absence complète 
de cette connaissance [traduction] »6.

Les aliénées criminelles représentaient encore une
plus grande énigme en ce qui a trait à la moralité
puisque l’idéologie sexuelle de cette époque
voulait que les femmes soient fondamentalement
vertueuses et innocentes. La fusion de l’aliénation
mentale, de la criminalité et de la féminité
semblait incongrue. En transgressant les
f ro n t i è res de la classification, les aliénées
criminelles dérangeaient les tentatives pour
maintenir l’ord re et exercer un contrôle.

En tant qu’anomalies de catégorie, les aliénés
criminels ne cadraient ni dans l’Asile ni dans 
le Pénitencier. Toutefois, comme ce gro u p e
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comportait des éléments de criminalité et
d’aliénation, ils appartenaient aux deux
établissements. Conséquemment, ils étaient
trimbalés d’un établissement à l’autre et n’étaient
désirés dans aucun des deux. En 1855, l’animosité
dirigée envers ce groupe a finalement abouti à la
création d’un asile temporaire au sein du
P é n i t e n c i e r, le Criminal Lunatic Asylum. En
réponse à la « malveillance qui émerge 
suite à l’accueil d’aliénés criminels au P ro v i n c i a l
Lunatic Asylum [traduction] », Sir John 
A Macdonald, Solliciteur général, a fait la
recommandation suivante : que la « portion 
du Pénitencier pro v i n c i a l … s o i t
préparée pour écrouer les aliénés
criminels dans l’Asile, actuellement
au nombre de 21, ainsi que ceux qui
sont présentement confinés dans
d i ff é rentes prisons du Comté de
Haut-Canada ». M. Macdonald a
également suggéré que des fonds
soient alloués pour « la séparation 
des sexes ».7 Dans sa lettre adressée à
l’un des Inspecteurs du Pénitencier, 
le Directeur a appuyé cette dernière
a ffirmation : « il faut qu’il y ait une
décision positive en re g a rd des
détenues car elles ne peuvent pas être
confinées dans les mêmes prisons que
les aliénés masculins, vu qu’il n’y a
aucune place pour elles »8.

La décision de l’Inspecteur a permis
de résoudre cette question «…après
un examen minutieux du Pénitencier,
il n’y a aucune possibilité de faire 
une place adéquate aux aliénées
criminelles et par conséquent je
recommande que personne de cette
catégorie ne soit dirigé dans cet
établissement »9. Le succès de la
décision de l’Inspecteur est visible
dans la réponse du Directeur : «…
nous sommes débarrassés des femmes, ce qui 
est très satisfaisant »1 0. En conséquence, lorsque 
le Criminal Lunatic Asylum a finalement ouvert 
ses portes en juin 1855, il n’y avait aucune 
femme parmi les occupants. Les aliénées
criminelles sont restées dans le P rovincial Lunatic
A s y l u m jusqu’à leur transfert dans les écuries 
de Rockwood en 1857. La Loi qui a créé le
Criminal Lunatic Asylum de Rockwood stipulait
que les catégories suivantes de personnes y
seraient admises :

• Les détenus du pénitencier qui deviennent fous
durant leur incarc é r a t i o n .

• Certaines catégories d’aliénés condamnés à la
prison car ils seraient des fous dangereux en
l i b e r t é .

• Les personnes accusées pour certaines
infractions et pour lesquelles elles ont été
acquittées pour raison d’aliénation au moment
où l’infraction a été commise.

• Les personnes mises en accusation pour
n’importe quelle infraction qui, au moment de
la lecture de l’acte d’accusation, sont re c o n n u e s

inaptes à subir leur procès pour
cause d’insanité par un jury
spécialement constitué pour cette
c a u s e11.

Création du Rockwood
Lunatic Asylum

Le nouvel établissement était
auparavant un domaine dont le
p ro p r i é t a i re était John Cartwright.
Suite au décès de John Cartwright,
un médecin, John Palmer Litchfield, 
a loué la villa Rockwood pour en
f a i re un asile privé1 2. Litchfield a été
nommé Superintendant médical de
l’asile temporaire, le Criminal Lunatic
A s y l u m, au sein du Pénitencier de
K i n g s t o n1 3. Il n’est donc peut-être pas
s u r p renant qu’en juillet 1856, 17,5
h e c t a res du domaine Rockwood
aient été achetés par la Couro n n e
pour la création d’un asile permanent
d’aliénés criminels. Tout comme le
D i recteur du Pénitencier était soulagé
de se débarrasser des aliénées
criminelles, le Superintendant
médical du P rovincial Lunatic Asylum
était également heureux de voir 
que ce groupe sera soustrait de son

établissement. Le Superintendent Wo r k m a n
n’avait pas peur de montrer son aversion pour 
les aliénés criminels. Ainsi, dans son pre m i e r
Rapport annuel, il parlait des aliénés criminels
comme étant des « monstres moraux »1 4. Ceci peut
expliquer en partie pourquoi les femmes ont été
envoyées à Rockwood avant même que
l ’ a rchitecte ait terminé ses plans pour l’Asile1 5.

Bien que le nouvel édifice pour l’asile ne fut pas
terminé avant 1870, les hommes ont commencé à
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occuper des sections qui étaient considérées
comme inhabitable en 18621 6. Les prisonniers
masculins étaient sporadiquement admis dans 
les sections terminées au fur et à mesure que les
travaux avançaient1 7. Les femmes, cependant,
sont demeurées dans les écuries jusqu’en 1868.

Le réformiste social Henry Hurd a brossé un
s o m b re tableau des écuries :

« Ce substitut d’asile comportait des
c h a m b res simples pour 20 détenus,
alors qu’un ajout en bois a été
construit pour abriter « quatre 
murs épais » une « chambre pour 
le gardien » et une salle à manger
au-delà de laquelle il y avait une
cuisine. La taille des chambre s
simples était de 2 m 70 par 1 m 50.
Elles étaient éclairées par de
misérables petites lucarnes de 
45 cm par 30 cm avec des barre a u x .
L’entrée se trouvait du côté ouest 
et un petit vestibule servait de
b u reau »1 8.

La description des écuries par Dowell
n’est pas moins horrible : « Le contact
humain était minime, alors que les
femmes étaient enfermées derrière
des portes de 3 cm d’épaisseur, de 
1 m 80 de haut et de 60 cm de larg e .
La nourriture était jetée par une petite
fente dans la porte des cellules de 
2 m 70 par 1 m 50 »1 9.

Les souvenirs de M. Evans, ancien
employé de l’asile, off rent plus de
renseignements sur les conditions de
vie des femmes. Selon M. Evans, 
les matelas et les oreillers étaient faits
avec des brins de paille; les murs et
les plafonds étaient blanchis à chaux.
Il re m a rque par ailleurs que le 
Dr Litchfield était le seul médecin à
cette époque-là2 0. Les traitements de Litchfield
reposaient surtout sur « un libre usage d’alcool 
le jour et des calmants la nuit »2 1. En plus des
entraves, les méthodes de choix compre n a i e n t
e n t re autres : la saignée, l’imposition de sangsues
et des lavements2 2.

Pour Litchfield, il était aussi clair qu’une thérapie
réussie dépendait d’une observation attentive,
d’une classification des patients et une relation 
de confiance avec eux2 3. Fondamentalement, il
soutenait que les aliénés criminels n’étaient pas

plus dangereux ou violents que les autres aliénés
et, par conséquent, ils devraient être traités
comme des patients ord i n a i res. Cet argument a
donné lieu à la recommandation de Litchfield
voulant que l’asile soit ouvert aux non criminels.
Il était inquiet que les non criminels soient
injustement accusés pour des infractions
criminelles pour être admis à l’asile. La famille 
et les amis utilisaient cette méthode pour éviter

que leurs êtres chers soient envoyés
au P rovincial Lunatic Asylum d e
To ronto, quelque peu éloigné. 
Le gouvernement a accepté la
p roposition de Litchfield et, en 1868,
l’Asile a ouvert ses portes aux non
c r i m i n e l s .

M a l h e u reusement, Litchfield est
décédé peu de temps après. Son
s u c c e s s e u r, le Dr Dickson, était
totalement opposé à ce que les
criminels et les non criminels soient
ensemble. Dickson soutenait que les
deux catégories devaient être tenues
à part : «…les catégories d’aliénés
criminels et non criminels ne
devraient jamais, en aucun cas, être
admis pour des traitements dans le
même édifice; ils ne devraient jamais
ê t re autorisés à se côtoyer, vu qu’il
s u ffit d’un seul criminel violent pour
contaminer tout un pavillon »2 4.
Dickson appuyait ses dires en raison
du fait que les stigmates associés à la
population criminelle empêchaient
les familles et les amis d’envoyer
leurs parents non coupables à
Rockwood. Toutefois, cet arg u m e n t
n’était pas fondé puisque l’Asile était
plein et qu’il restait très peu d’aliénés
criminels parmi sa population. En
e ffet, entre 1856 et 1877, seulement 
10 % de la population féminine et 

29 % de la population masculine étaient des
aliénés criminels. La plus grande partie de la
population n’avait pas commis d’infractions
criminelles mais était plutôt considérée comme
représentant un « danger en liberté »2 5.

Malgré le manque de preuves, l’argument de
Dickson a convaincu le Gouvernement et, en
1877, l’asile de Rockwood a cessé d’accueillir des
criminels à l’exception de ceux dont les peines
étaient expirées. Le 30 juin 1877, 22 aliénés
criminels ont été transférés de Rockwood au
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Pénitencier de Kingston. Parmi eux, 
il y avait une seule femme, Sophia
B o i s c l a i r2 6.

L’héritage historique de
Rockwood

L’hostilité, le mépris et le manque 
de soins, qui étaient typiquement 
liés aux aliénées criminelles, ne
pouvaient pas être expliqués par le
danger qu’ils représentaient. Des
analyses préliminaires des dossiers
de cas et d’autres données
importantes révèlent que les aliénées
criminelles n’étaient pas plus
d a n g e reuses que les aliénés «
o rd i n a i res »2 7. La grande majorité des
crimes était des crime
s sans violence et, une fois internés,
elles n’étaient pas impliquées dans
un nombre disproportionné d’actes
de violence. Les aliénées criminelles
ont toutefois menacé d’interro m p re la
nouvelle technique de gestion de
classification car elles ne se conformaient pas
d’une manière ordonnée aux catégories
e x i s t a n t e s .

La logique binaire sous-jacente à la
notion voulant que les criminels
soient responsables de leurs actions
alors que les aliénés ne l’étaient pas, a
conduit à une impasse
philosophique. Les aliénées
criminelles ont quant à elles exacerbé
cette situation fâcheuse car l’idéologie
sexuelle victorienne a miné le moral
des femmes. En essayant de rétablir
l ’ o rd re social, les réformistes
victoriens ont employé des méthodes
de classification sociale. Toutefois, 
ce procédé a échoué invariablement 
à capturer les complexités des
expériences humaines. En
e n f reignant les divisions par
catégorie, les aliénées criminelles 
ont mis à jour les limites de la science
et du projet plus vaste qui était
d’obtenir l’ord re social et le contrôle.
En conséquence, toute une gamme 
de craintes et d’anxiétés sociales ont
été déversées sur elles. Comme Faith,
Boritch et Hannah-Moffat l’ont

mentionné, cet héritage historique demeure
enchâssé dans l’histoire de la justice pénale
c a n a d i e n n e2 8.  ■
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